
A l’issue de la formation, l’apprenant doit être  
capable de maîtriser : 

Les techniques de soins esthétiques visage, 
mains et pieds
Les techniques de maquillage visage et ongles
Les techniques esthétiques liées aux phanères
Les conseils à la clientèle et la vente de produits 
cosmétiques, d’hygiène corporelle, de produits de 
parfumerie et d’accessoires de soins esthétiques
Les conseils à la clientèle et vente de prestations 
esthétiques

CAP Esthétique  
Cosmétique Parfumerie

Eligible au CPF

En Formation continue

ou

En apprentissage 

Méthodes et moyens  
pédagogiques

Pédagogie de l’alternance s’appuyant sur les  
acquis de l’entreprise

Mise en situation professionnelle sur un plateau 
technique moderne et innovant

Encadrement de l’apprenant par une équipe  
dynamique et expérimentée

Apprentissage : Suivi pédagogique de l’apprenant 
grâce à un accès personnel accessible à distance pour 
les entreprises / responsables légaux / apprenant

ProgrammeObjectifs

Modalités 
d’évaluations

Contrôle  en Cours de Formation (CCF)

L’ensemble des blocs de certification 
doit être validé pour obtenir le diplôme.

Techniques 
esthétique

Vente
Commerce

Sciences  
Arts appliquées

Aisance  
relationnelle

Le CAP Esthétique Cosmétique Parfumerie est composé 
de 8 blocs de compétences professionnelles :

Techniques esthétiques du visage, des mains et 
des pieds 
Techniques esthétiques liées aux phanères
Conduite d’un institut de beauté et de bien-être  
- relation avec la clientèle et vie de l’institut
Français et Histoire-Géographie, Enseignement 
morale et civique
Mathématiques - Sciences physiques et chimiques
Education physique et sportive
Langue vivante étrangère
Epreuve facultative - Arts appliqués et cultures  
artistiques

RNCP 31041
Niveau 3

https://www.francecompetences.fr/recherche/rncp/31041/


tarifs

Apprentissage : Coût de formation 
déterminé et pris en charge par l’opérateur 
de compétences de l’entreprise (OPCO). La 
formation exige du matériel individuel et 
une tenue professionnelle financés pour un 
montant maximum de 500€ par l’OPCO.

Formation continue :  Tarif : 15€ /h TTC.
Des frais d’acquisition de matériel professionnel 
nécessaire à la formation sont à prévoir.

Durée et alternance

CAP en 2 ans : 910h en CFA
CAP en 1 an : 455h en CFA 

Alternance : 1 semaine sur 3 au CFA

ou 2 jours par semaine au CFA proposé 
pour le CAP en 1 an

Perspective professionnelle
• Accès direct à l’emploi : institut de beauté, parfumerie,  

salon de coiffure, grand magasin, grande surface, à  
domicile, établissement de cure/convalescence

Conditions et modalités 
d’admissions ?

Les conditions
Apprentissage : Être agé(e) de 15 ans et sortir de 3ème 
ou être agé(e) de 16 à 29 ans inclus

Les pré-requis
Formation en 2 ans : aucun
Formation en 1 an : être titulaire d’un diplôme de niv.3  
de l’Education nationale

Les modalités
Apprentissage : pré-inscription en ligne  
sur www.cfa94.com
Formation continue : dossier de candidature  
en ligne sur www.cfa94.com

Admission sur dossier et/ou entretien
Inscription jusqu’à mi-octobre en fonction des 
places disponibles pour les formations en 1 an.

Retrouvez-nous sur

www.cfa94.com

Contacts

Poursuite de formation 
• BP Esthétique cosmétique parfumerie
• BAC Pro Esthétique cosmétique parfumerie
• BTS Métiers de l’esthétique cosmétique parfumerie

Centre de formation du réseau 
CMA - Ile-de-France

Nous mettons tout en oeuvre pour 
rendre accessible nos formations aux 
personnes en situation de handicap. 

Afin d’établir les modalités d’adaptation  
nécessaires, merci de nous contacter en 
amont de toute inscription par mail à 
handicap.94@cma-idf.fr
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01 49 76 50 28 / 01 49 76 50 29

 25 avenue Raspail,  
 94100 Saint-Maur-des-Fossés
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